
La CNCEF Assurance, association professionnelle, rassemble la grande famille des
professionnels du courtage en assurance. Présidée par Stéphane Fantuz, elle réunit
sur la base d’une adhésion volontaire, tous les courtiers et leurs mandataires, tous
métiers et spécialités confondus, dont en priorité, les courtiers de proximité.

La CNCEF 
Assurance, 
les professionnels 
du courtage 
en assurance

Parce que la formation permet la
croissance de vos compétences, elle
sécurise également votre activité
quotidienne et vous permet de mieux
conseiller et protéger vos assurés.

La proximité est notre ADN.
Nous vous accompagnons,
quelle que soit votre taille
et votre domaine
d’intervention. Au service
de votre développement,
nous préparons votre
avenir en saisissant les
opportunités de la
réglementation et de la
digitalisation.

Parce que l’avenir de
votre métier passe par
une plus grande
connaissance du
courtage d’assurance,
nous agissons pour sa
notoriété auprès de tous
les acteurs de l’économie
réelle : professionnels,
particuliers et pouvoirs
publics. 

La diversité de vos métiers 
est une force. C’est pourquoi, 
la CNCEF Assurance
représente et rassemble les
professionnels du courtage
d’assurances en 7 collèges :
IARD / Santé / Prévoyance ;
Vie / épargne / Retraite ;
Consultant ; Affinitaire ;
Comparateur ; Assurance
Emprunteur / Crédit ; Grossiste

Représenter

Influencer

Accompagner

Former

Valoriser

Pour défendre les acteurs
du courtage d’assurance,
nous sensibilisons les
pouvoirs publics et les
autorités à votre activité.
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Nos missions
• Vérifier les conditions d’accès

à la profession : courtiers et
collaborateurs, mandataires.

• Accompagner les
professionnels courtiers 
et leurs mandataires dans
l’exercice de l’activité,

• Proposer une médiation
professionnelle à nos
membres,

• Mettre à disposition 
des offres de formation.

Une force à chaque instant
La CNCEF Assurance, c’est :
• Une écoute et une aide constante 

avec 6 permanentes,
• Un service de médiation,
• Un catalogue de formations à tarif préférentiel,
• Un suivi des formations continues de vos salariés

et vos collaborateurs,
• Un accompagnement et un suivi de

l’immatriculation Orias,
• Un espace adhérent ergonomique et conçu

spécialement pour ces professionnels,
• Des kits documentaires, une veille juridique,
• Des outils professionnels adaptés aux spécificités

du courtage (RC Pro, assistance juridique,etc).

Adhérer à la CNCEF Assurance c’est un échange constant et durable 
afin de répondre à la demande des professionnels qui se retrouvent 

souvent seuls pour gérer leur cabinet et l'expansion de leur portefeuille.
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Vous souhaitez adhérer, nous rejoindre ?
https://cncef.org
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